
Parmi les plus graves ayant
touché l'économie nationale et
la société, le commissaire cen-
tral a bien commenté amère-
ment ces affaires sans omettre
de remercier les citoyens ayant
collaboré à dénoncer les actes
irresponsables des commer-
çants véreux sans âme par
l'usage du numéro Vert 15-48
qui a enregistré 2 031 appels
tout le long de l'année écoulée
et 2 143 appels reçus au 17,
tels les vendeurs de volailles

auxquels on a saisi une quantité
de 43 quintaux de viande
blanche avariée prête à la vente
à l'occasion du mawlid
Ennabaoui, découverte dans
des magasins et abattoirs clan-
destins activant sans registre de
commerce dans des conditions
d'hygiène déplorable «si le
consommateur voit ces lieux
d'abattage, il ne mangera plus
jamais de la viande», a-t-il dit.
86 200 pétards ont été saisis

et à ce sujet le divisionnaire de

la Sûreté de wilaya n'a pas raté
l'occasion de pointer du doigt
les parents qui mettent la vie de
leur progéniture en danger en
leur achetant des pétards à des
prix irraisonnables allant jusqu'à
plus de 10 000 DA, ce respon-
sable a critiqué aussi la mauvai-
se foi des P/APC autorisant des
propriétaires de stands de vente
de bougies et d’encens, profi-
tant de ces décisions pour
vendre les pétards sous la
table, des procédures lancées
contre la volonté des policiers
voulant éradiquer la vente de
ces jeux de feu dangereux.
Dans le cadre des prépara-

tifs des fêtes de Noël et du
réveillon, les éléments de la
police ont intercepté 14 620
bouteilles et canettes de bois-
sons alcoolisées de différentes

marques destinées à la vente
illicite et d'une importante quan-
tité de drogue estimée à 33,30
quintaux de kif traité et 9 989
comprimés psychotropes.
Concernant le trafic d'armes à
feu,on a mis la main sur 6 pisto-
lets automatiques de fabrication
traditionnelle et 1 000 car-
touches,7 téléphones portables,
une camionnette et un véhicule.
Ce bilan a comporté d'autres

types d'affaires touchant aux
agressions sur les
ascendants,les attaques à main
armée pour vol des biens privés
et publics,en recensant 111
affaires de mœurs dont 103 ont
été traitées qui ont vu l’implica-
tion de 174 individus ; 53 ont été
placés sous mandat de dépôt
parmi lesquels on compte 12
mineurs dont 2 filles.

La circulation routière a connu
589 accidents, engendrant 717
blessés et 25 morts, qui ont sus-
cité l'établissement de 15 694
contraventions et la mise de 542
véhicules en fourrière.
Comme on a enregistré

dans le cadre de la lutte contre
le commerce sans registre et
défaut de facture, 305 ferme-
tures administratives.
Il est à signaler que la police

n'a pas épargné d’efforts pour
débarrasser les rues des ven-
deurs à la sauvette et du com-
merce informel qui bloquent la
circulation grâce à l'arrivée du
nouveau divisionnaire de la
Sûreté de wilaya installé au
mois de septembre dernier.
Mais il reste beaucoup à faire,
selon le citoyen très satisfait de
ces procédures, implorant ces
services à lutter contre les par-
kings sauvages qui profitent
des paisibles citoyens à
chaque coin de la ville.
Aussi contre les gens qui

squattent la voie publique en
déposant des obstacles tels
que des plots, des chaises ou
des parpaings sous prétexte
que ce terrain est réservé
devant des structures adminis-
tratives et des magasins privés
rétrécissant la chaussée
devant ces usagers, créant
ainsi des bouchons de circula-
tion comme il faut lutter contre
les mauvaises attitudes des
conducteurs de véhicule
notamment ceux qui station-
nent en deuxième position,
l'usage de la vitesse dans les
milieux urbains et le non-res-
pect du code de la route.

A. Laïdi

La cour criminelle d'Oum-El-
Bouaghi a condamné avant-hier
quatre jeunes malfaiteurs à une peine
de deux ans de prison ferme pour
enlèvement et viol d’une touriste.
Les faits de cette histoire remontent au

mois de juillet de l'année passée, lorsqu’une
mère de deux enfants se présenta à la
Sûreté de daïra de Kaïs, dans la wilaya de
Khenchela, pour porter plainte contre un
groupe de quatre jeunes qui l’ont enlevée
par la force.
Selon le procès de renvoi relaté devant

les membres du jury, la victime était venue
de l'ouest du pays pour passer quelques
jours de vacances dans la wilaya de
Khenchela, plus exactement à Kaïs, une
localité à l'ouest du chef-lieu de Khenchela
où elle a pris une chambre dans un hôtel de
la région.
La mère de famille fut épiée par les

membres de la bande qui ont surveillé ses
mouvements jusqu'au moment où ils sont
passés à l’acte.
Toujours selon le contenu du procès, les

ravisseurs auraient tendu un guet-apens à

la victime pour la faire monter de force dans
un véhicule appartenant à l'un d’eux. La
dame a été conduite vers un lieu isolé où
les membres de la bande l'auraient violée à
tour de rôle (un acte confirmé par un méde-
cin légiste).

A rappeler que le procureur de la
République a requis une peine de 10 ans
de réclusion criminelle, le verdict a été
donné tard dans la soirée condamnant les
quatre individus à une peine de deux ans
de prison ferme. 
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Un bilan de fin d'année de la police
satisfaisant mais...

OUM-EL-BOUAGHI

Deux ans de prison pour avoir 
agressé une touriste 

Dans le cadre du renforcement du dis-
positif sécuritaire dans les zones urbaines
initié par la Sûreté de la wilaya de Sétif,
visant à faire face aux diverses formes de
délinquance, plusieurs opérations «coup-
de-poing» et descentes inopinées, enca-
drées par les services actifs et les bri-
gades mobiles, ont été menées durant les
dernières soixante-douze heures ciblant
les différents espaces considérés comme
points noirs et  lieux fréquentés par les
délinquants et les toxicomanes.
Le bilan de ces descentes de police a

fait état de l’arrestation de 39 personnes
surprises en flagrant délit de consomma-
tion ou de détention de drogue et divers
types de psychotropes. 
Ces opérations ont permis la récupéra-

tion de 28,67 grammes de résine de can-
nabis, 34 comprimés psychotropes et
trois armes blanches prohibées.
Des dossiers judiciaires ont été établis

à l’encontre de ces individus pour
consommation et possession de stupé-
fiants ainsi que pour détention d’armes
prohibées.
Présentées devant les juridictions

compétentes, 23 personnes ont été mises
sous mandat de dépôt et des citations
directes à comparaître pour les autres.

Saisie de sept quintaux 
de figues sèches avariées 

Dans le cadre de la protection du
consommateur, et pour éviter tout risque
issu du non-respect des conditions de
conservation et d’hygiène durant le trans-
port de différents produits alimentaires et
pour vérifier leur traçabilité, les éléments
de la Sûreté de daïra de Saleh-Bey rele-
vant des services de la Sûreté de wilaya
de Sétif ont procédé à la saisie d’une
quantité de 7 quintaux de figues sèches
impropres à la consommation.
En effet, agissant sur un renseigne-

ment signalant le passage d’un véhicule
suspect, les policiers ont mis en place un
dispositif de contrôle à l’entrée de la ville
de Salah-Bey, qui a permis d’intercepter
le véhicule signalé. Lors de la fouille du
véhicule utilitaire, les policiers ont décou-
vert une importante quantité de fruits secs
(figues séchées) avariés qui dégageaient

une odeur nauséabonde, laquelle était
destinée à la vente et à la consommation.
La marchandise a été aussitôt incinérée
par les services spécialisés. 
Un dossier judiciaire a été établi à l’en-

contre du mis en cause  pour  tentative de
commercialisation de produits avariés
menaçant la santé du consommateur et
transmis au procureur de la République
près le parquet d’Aïn Oulmane pour
déterminer les suites à donner à cette
affaire..  

Saisie de cannabis
Dans le cadre de la lutte contre la cri-

minalité sous toutes ses formes, notam-
ment le trafic de drogue, plusieurs des-
centes inopinées ont été entreprises,
durant la semaine écoulée, par les élé-
ments du service de wilaya de la police
judiciaire et la Sûreté de daïra d’El-Eulma
relevant des services de la Sûreté de
wilaya de Sétif. C’est ainsi qu’il a été pro-
cédé à l’arrestation de 8 personnes, et la
saisie d’une quantité de kif traité avoisi-
nant les 500 grammes et une somme
d’argent de l’ordre de 30 000 DA prove-

nant du trafic de ces substances néfastes.
La première opération a été encadrée

par  la Brigade mobile de la police judiciai-
re de la Sûreté de daïra d’El-Eulma suite
à des informations signalant qu’une per-
sonne s’apprêtait à vendre une quantité
de stupéfiants au centre-ville d’El-Eulma.
Après une minutieuse filature, le mis en
cause a été pris en flagrant délit et arrêté
en possession de 234 grammes de résine
de cannabis et d’une somme de 30
000DA.
Pour leur part, les éléments de la

Brigade mobile de la police judiciaire de
Sétif ont réussi à interpeller sept per-
sonnes en possession de 150 grammes
de kif traité et 56 comprimés psycho-
tropes ainsi que 75 bouteilles de boissons
alcoolisées destinés à la vente.
Des procédures judiciaires ont été éta-

blies à l’encontre de ces individus pour
trafic de drogue et de psychotropes.
Présentés devant les juridictions compé-
tentes, les sept mis en cause ont été pla-
cés sous mandat de dépôt en attendant
leur comparution.

Imed Sellami

SÉTIF

Opérations coup-de-poing

La Sûreté de wilaya de M'sila a présenté dans la jour-
née de jeudi dernier lors d'un point de presse animé par le
nouveau chef de Sûreté de wilaya, le divisionnaire M.
Belguessem Nour Eddine, le bilan des différentes activi-
tés des hommes en bleu enregistré à travers les daïras de
la wilaya, atteignant les 4 371 affaires dont 3 853 traitées
et résolues, avec un taux de 88,15%, dans lesquelles sont
impliqués 5 431 individus. 


